
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_151 

Direction  : Direction Générale des Services

OBJET   :  Attribution du contrat de maintenance et d’hébergement
du site internet ville et de la maison des arts à la société ARTIFICA 

Madame la Maire de Malakoff,

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.
2122-22, L.2122-23, L.2131-1 et L.2131-2 ;
Vu le Code la commande publique, notamment son article R.2122-8 ;
Vu la délibération n°2020-19 du 23 mai 2020 par laquelle le conseil municipal a
chargé  Madame la  Maire  par  délégation  de  prendre  les  décisions  prévues  à
l'article L.2122-22 4° du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que la Ville a la nécessite de maintenir le site internet de la ville et
de la maison des arts ;
Considérant que l’offre de la société ARTIFICA est satisfaisante ;

DÉCIDE,

Article 1     :   DE SIGNER  un contrat relatif  à l’hébergement et la maintenance
attribué  à la  société  ARTIFICA sise  2 rue  du  Repos   -  75020 PARIS  pour  un
montant de :

Nature de la prestation Coût HT (TVA 20%) Caractéristiques
des prix

Hébergement site ville / 
maintenance serveur web

1300€ HT / an Global et forfaitaire

Maintenance corrective et 
préventive

1100€ HT / an Global et forfaitaire

Maintenance évolutive et 
prestations complémentaires

650€ HT / j Unitaire

Les  prestations  de maintenance évolutive  et  prestations  complémentaires  du
site de la ville (sur devis) sont réglées par application des prix unitaires inscrits
au contrat. L’exécution de ces prestations se fera au fur et à mesure des besoins
et aux quantités réellement exécutées par l’émission de bons de commande
dans les limites financières suivantes :
Sans montant minimum et avec un montant maximum pour le site de la ville de
14 300 € HT pour la totalité du contrat.

Nature de la prestation Coût HT (TVA 20%) Caractéristiques
des prix

Hébergement site Maison des 1300€ HT / an Global et forfaitaire



arts / maintenance serveur 
web
Maintenance corrective et 
préventive

1100€ HT / an Global et forfaitaire

Maintenance évolutive et 
prestations complémentaires

650€ HT / j Unitaire

Les  prestations  de maintenance évolutive  et  prestations  complémentaires  du
site  de  la  Maison  des  arts (sur  devis)  sont  réglées  par  application  des  prix
unitaires inscrits au contrat.  L’exécution de ces prestations se fera au fur et à
mesure des besoins et  aux quantités réellement exécutées par l’émission de
bons de commande dans les limites financières suivantes :
Sans montant minimum et avec un montant maximum pour le site de la Maison
des Arts de 14 300 € HT pour la totalité du contrat.

Article 2     :   DE DIRE QUE le contrat est conclu pour une durée initiale d’un an,
reconductible tacitement une fois, pour une période d’un an. La durée maximale
du contrat, toutes périodes confondues, est de 2 ans.

Article 3 : DE DIRE  que les  dépenses en résultant seront imputées sur les
crédits ouverts aux budgets des exercices concernés.

Article 4 : La présente décision sera notifiée à la société intéressée, inscrite au
registre des décisions et publiée électroniquement. Ampliation en sera adressée
à Madame la Trésorière municipale.

Fait à Malakoff, le 11 juin 2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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